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Compte rendu de la réunion du CDAS du 26/03/2010

Ordre du jour

1. Approbation du PV du CDAS du 20 novembre 2009
2. Compte rendu d’activité de la déléguée
3. Bilan d’activité de l’assistante sociale
4. Validation des enveloppes affectées au budget local 2010
5. Questions diverses.

Après l’approbation du PV de la dernière réunion, madame Andriot nous a rappelé que la DPAEP
disparaît  pour  être  intégrée  au  secrétariat  général  avec  à  sa  tête  monsieur  Lamiot  et  monsieur
Rouquette pour adjoint.
Toutefois, les missions et sa vocation ne changent pas à l’exception du secteur hygiène et sécurité qui
devient santé et sécurité au travail en conservant les mêmes missions.
Compte tenu de la réorganisation des services de l’état, la DRIRR et la DGCCRF quittent le ministère
des finances.
Les agents concernés par ces transferts conservent malgré tous leurs acquis sociaux.
Une convention va être établie pour le secteur social avec transfert des crédits.
L’assistante sociale quant à elle n’interviendra plus.

Les  crédits  alloués  subiront  cette  année encore une  réserve de 5%.  Cette  réserve sera revue à
l’automne.
Ils seront répartis en 5 catégories.

I Restauration collective ( RIA et titres restaurant)

La restauration collective sera toujours privilégiée par rapport aux titres restaurant.
La subvention interministérielle  est  de 1,14€ en 2010 contre 1,11€ en 2009 pour les agents dont
l’indice est inférieur à 465.
En 2009, la délégation a versé au RIA 36 430€ pour 9045 repas.
La participation finance représentait en 2009 27,87% du budget global contre 25,45% en 2008.
Des demandes de cafetières ont été financées à hauteur de 110€ sur les sites ou des coins repas
avaient déjà été mis en place.
L’aménagement d’autres coins repas est prévu sur certains sites après la fin des travaux.
Chaque année la délégation participe à l’observatoire de la restauration qui permet d’avoir une vue
globale sur l’ensemble du territoire.
L’objectif étant qu’en 2010, 75% des agents aient accès à la restauration collective.
La question qui se pose : ne peut-on pas passer des conventions avec les établissements scolaires ou
les hôpitaux.
Les syndicats ont émis une réserve en ce qui concerne les établissements scolaires ; ceux-ci devant
rester réservés aux élèves et au personnel de l’éducation nationale.
Il  a  également  été  rappelé  que  la  majorité  des  agents  préférait  conserver  le  bénéfice  des  titres
restaurant.



II Logement

- Aide à la première installation
- Réservation de logement
- Financement des prêts divers. 

S’agissant des prêts, les retraités peuvent désormais y avoir accès ( on note une forte demande au
niveau départemental)
De plus, les futurs retraités peuvent désormais bénéficier d’un prêt pour l’acquisition d’une résidence
secondaire pour en faire leur résidence principale.
Les mensualités ne sont plus prélevées sur les salaires mais directement sur les comptes des agents.
Les demandes de prêts sont à éditer dans ALIZE et à transmettre pour avis à la délégation.
Une réponse devrait normalement parvenir aux agents dans les 15 jours.

III Vacances

L’enveloppe 2009 sera reconduite en 2010.
Au niveau départemental, 32 enfants sont partis en 2009.
De plus en plus de demandes portent  sur  des  séjours  de courtes  durées  pour  les  vacances  de
printemps et des séjours à l’étranger.
Une bourse de vêtements de ski est en ligne sur le site.
En 2009 32 enfants du département sont partis en colonie de vacances.
Toutes les demandes ont été satisfaites. 
Les brochures 2010 ont été distribuées dans les services et sont à disposition à la délégation.

IV Secours

Cette enveloppe est destinée à venir en aide aux agents en difficulté soit par l’attribution d’allocation
non remboursable soit d’octroi de prêt remboursable.

V Arbre de Noël

Au niveau local, la subvention attribuée en 2009 était de 17 400€ - la réserve de 5% qui n’a pas été
réaffectée cette année.
471 personnes ont bénéficié des prestations de l’action sociale et les crédits ont été affectés de la
manière suivante.

Retraités 1 490€ 

- traditionnelle galette
- Visite du mémorial Charles de Gaulle
- Visite de la médiathèque des silos à Chaumont

Arbre de Noël 10 228,89€

Le spectacle a fait l’unanimité et a été très apprécié par les petits et les grands ainsi que l’atelier de
maquillage qui sera reconduit en 2010.

Amitiés finances 1 000€

813€ ont été affectés à l’envoi de fleurs, chocolats ou livres à des personnes malades en collaboration
avec les services des ressources humaines et l’assistante sociale

Actions locales

- Séjour au Portugal (autofinancé)
- Sortie famille à la cité des sciences de La Villette subventionné à hauteur de 1 266€ pour 50

participants
- Sortie détente aux thermes de Bourbonne subventionné à hauteur de 1 555€ pour 55 participants
- Sortie  culturelle  le  grand  choral  d’Eddy Mitchel  subventionné  à  hauteur  de  1  073€  pour  40

participants



- Action collective sur le budget familial subventionnée à hauteur de 108,90€ pour 11 participants
dont 6 agents Finances et 5 de l’Intérieur.

Bilan de l’assistante sociale

Madame Coutant est arrivée fin 2007 à mi-temps. Elle répartit son temps entre les finances, la culture
et le ministère de l’intérieur.
Avec la déléguée, elle a visité plusieurs postes pour présenter aux agents les missions de chacune et
distribuer des plaquettes qui ont été éditées pour présenter son rôle.
Elle rappelle qu’en dehors de son bureau elle tient régulièrement des permanences sur ST DIZIER et
Langres.
Sur demande, elle peut également se déplacer sur le lieu de travail des agents ou à leur domicile.
Elle participe également aux activités des retraités. En 2009 elle a reçu 40 personnes (28 actifs et 12
retraités).
En 2009, 13 494€ ont été distribués sous forme d’aides pécuniaires contre 10 363,48€ en 2008.
- 8 700€ pour 10 personnes
- 1 794€ versées à des tiers
- 3 000€ de prêts pour 3 personnes.

Madame Coutant déplore que la ½ journée sur le thème du budget, organisée en collaboration
avec les assistantes sociales du Conseil général, n’ait pas eu plus de succès.
Le fait que les finances n’aient pas accordé d’autorisation d’absence n’ait pas à son avis seul en
cause à son avis.

Pour  l’avenir,  elle  propose  de passer  une convention  avec  l’UDAF qui  mettrait  une conseillère  à
disposition.
La présidente et les syndicats ont adopté le principe.
Une provision de 500€ sera donc prévue au budget 2010.
Toutefois, compte tenu du taux horaire de 40€ déplacements inclus, il faudra envisager de trouver une
personne sur le secteur de ST DIZIER afin de réduire le coût des interventions. 

Dotation 2010

Enveloppe prévue 16 500€ déduction faite de la réserve de 5%.
Le programme 2010 a été diffusé à chaque agent après la réunion du CDAS de novembre 2009.

Retraités 1 500€ 

En plus de la traditionnelle galette et du repas de fin d’année un spectacle à KIRVILLER leur est
proposé.

Arbre de Noël 10 000€

L’enveloppe est toujours la même malgré le départ des agents de la DRIR et de la DGCCRF.
Il n’y a plus que 141 enfants de – de 12 ans et 30 ados.
Il sera fait appel au même fournisseur pour la commande de jouets qui donne entière satisfaction et
nous accorde une remise de 6%.
Pour les ados qui bénéficient de chèque cadeaux, la délégation va contacter les grandes surfaces
locales pour qu’elles acceptent ces chèques pour les CD.
Depuis la fermeture du Nuggets, les enfants sont obligés de se rendre sur Dijon ou Troyes.

Le spectacle retenu sera animé par les Tractions Avant en culottes courtes spectacle musical animé
par un artiste local qui avait donné entière satisfaction lors de précédents Noël. L’atelier de maquillage
ayant rencontré un vif succès sera reconduit.

Amitiés finances 1 000€

Actions locales 3 500€

- Séjour en Corse pour actifs et retraités (autofinancé) dans une résidence EDF près d’Ajaccio.
- Sortie famille au parc de THOIRY (tarif dégressif pour les familles de plusieurs enfants comme

l’année dernière).



-  Sortie détente aux thermes (la destination n’est pas encore connue, plusieurs devis sont en cours
d’examen.  Une  subvention  de  l’ordre  de  15  à  18€  par  personne  devrait  être  accordée  aux
participants.

- Séjour  d’une semaine à Cap Ferret (autofinancé) 593€ en formule tout compris. 
- Sortie culturelle à définir.
- 500€ alloués pour les projets de l’assistante sociale.

Nous participerons également à la journée du SIDA.

Compte rendu effectué par Michèle DIDIER


